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Article 37 

L’enfant a le droit d’être protégé contre le déplacement et/ou la rétention illicite à 

l’étranger perpétrés par un parent ou un tiers. 

Le déplacement ou la rétention d’un enfant est considéré comme illicite lorsqu’il a lieu 

en violation d’un droit de garde, attribué à une personne, une institution ou tout autre 

organisme, seul ou conjointement, par le droit de l’Etat dans lequel l’enfant avait sa résidence 

habituelle immédiatement avant son déplacement ou sa rétention, et que ce droit était exercé 

de façon effective au moment du déplacement ou de la rétention, ou l’eut été si de tels 

événements n’étaient survenus. 
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